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Liberté » Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AIN 

  

Arrêté préfectoral 
fixant des prescriptions complémentaires à l'autorisation d’exploiter 

de la SAS BALL AEROCAN France à CHATILLON-EN-MICHAILLE 

Le préfet de l'Ain, 

la directive 2008/105/CE du 16/12/2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau, 

la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté, 

la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

le Code de l’environnement - Livre V - Titre 11, et notamment l'article R-512-31: 

les articles R.211-11-1 à R.211-11-3 du Titre I du Livre |! du code de l'environnement relatifs 
au programme national d'action contre la poliution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses ; 

le décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; - 

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation : 

l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses ; 

l'arrêté ministériel du 30 juin 2008 relatif au programme national d'action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes ; 

l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état 
des eaux de surface ; 

la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et 
de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations 
classées ; 

la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » 

la circulaire du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 
(NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances :
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VU la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase 
de l’action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le 
milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation; 

VU. le rapport d'étude de l'INERIS N° DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de 
la synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains 

secteurs industriels; 

VU. l'arrêté préfectoral du 14 mai 1999 modifié autorisant la SAS BALL AEROCAN France à 
exploiter une unité de fabrication de tubes aérosols monoblocs à CHATILLON-EN- 

MICHAILLE ; 

VU le courrier de l'inspecteur des installations classées du 9 février 2011 transmettant à la SAS 
BALL AEROCAN France le projet d'arrêté préfectoral, 

VU la convocation de Monsieur Le directeur de la SAS BALL AEROCAN France au conseil 
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST), 

accompagnée des propositions de l'inspecteur des installations ciassées ; 

VU  lavis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) au cours de sa réunion du 12 maï 2011 ; 

VU la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 
2015 fixé par la directive 2000/60/CE, 

CONSIDERANT les objectifs du SDAGE pour lutter contre les pollutions ; 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances 
dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

CONSIDERANT la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 

périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de 
l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l'environnement, afin de 
proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées, 

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses 
visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

- ARRETE - 

Article 1 : Objet 

La société BALL AEROCAN FRANCE doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de la 
commune de CHATILLON-EN-MICHAILLE, route de la Plaine, les modalités du présent arrêté préfectoral 
complémentaire, qui vise à fixer les modalités de surveillance des rejets de substances dangereuses dans 

l'eau au droit du rejet dans la Valserine afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets 
de ces substances. 

En fonction de ces résultats de surveillance, le présent arrêté prévoit pour l'exploitant la fourniture d'études 
technico-économiques présentant les possibilités d'actions de réduction ou de suppression de certaines 

substances dangereuses dans l'eau. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 14 mai 1999 sont complétées par celles 

du présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions 

de l'annexe 5 du présent arrêté.
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2.2 Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon 
la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à analyser, 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensembie des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il 
aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire 
remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté : 

1.Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances dans la matrice 
« eaux résiduaires » comprenant a minima : 
a.Numéro d'accréditation 

b.Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2.Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 
industriels ; 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des 
substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de Pannexe 2 du présent arrêté. 
4.Afiestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 5 du présent arrêté, 
conforme au modèle figurant à l'annexe 3 du présent arrêté. 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du 
présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques 
de prélèvement et de mesure de débit. 

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 et préciser les modalités 
de traçabilité de ces opérations. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral du 14 mai 
1999 sur des substances visées aux articles 3 et 4 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines 
mesures visées aux articles 3 et 4, sous réserve du respect des conditions suivantes : 

“la fréquence de mesures imposée respectivement aux articles 3 et 4 est respectée 

“les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application de 
l'arrêté préfectoral du 14 mai 1999 répondent aux exigences de l'annexe 5, notamment sur les limites de 
quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1 Première phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral, le 
programme de surveillance aux points de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les 
conditions suivantes : 

‘liste des substances dangereuses : substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté ; 

périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois ; 

-durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

L'exploitant pourra abandonner la recherche d'une substance figurant en italique (marquée par “) à l'annexe 
1 si cette substance n'a pas été détectée après 3 mesures consécutives réalisées dans les conditions 
techniques décrites dans l'annexe 5. 

3.2 Rapport de synthèse de la surveillance initiale 
L'exploitant doit fournir dans un délai de 42 mois après notification du présent arrêté préfectoral un rapport 
de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

"Un tabieau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce 
tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures 

réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne relevées au 
cours de la période de mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen et les limites de quantification 
pour chaque mesure ; 

“l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

“dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments 
permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ;
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“des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 

origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des 
produits utilisés ; 

“des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de la 
surveillance pour certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3 ; 

“des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de 

mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

“le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

L'exploitant devra préciser la valeur du débit mensuel minimal de référence de fréquence quinquennale 

(QMNA5) de la masse d'eau dans laquelle a lieu le rejet. Il pourra se baser notamment sur la valeur du 
QMNAS de la station la plus proche qu'il trouvera sur le site internet de la banque HYDRO 
(http://www.hydro.eaufrance.fr} à laquelle un coefficient multiplicateur qui est le rapport de la taille du bassin 
versant au point de rejet sur la taille du bassin versant à la station devra être appliqué ou bien, un facteur 
correctif issu d'une modélisation. 

3.3 Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une substance à l'issue de la 
surveillance initiale : 

L'exploitant pourra notamment demander la suppression de la surveillance des substances présentes dans 
le rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins l’une des trois conditions suivantes (la troisième 
condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 

1. Ilest clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance 
dans les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour ia substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie à annexe 5.2 de l'annexe 5, et reprise dans le tableau de l'annexe 1 ; 

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme de 
qualité environnementale ou, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la 

circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 

3.2 Tous les flux calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux théorique admissible par le 
milieu récepteur (le flux admissible étant le produit du débit mensuel d'étiage de fréquence 
quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NGEp conformément aux explications de l'alinéa 
précédent). 

Au jour de publication du présent arrêté, les NQE sont définies par la directive 2008/105/CE et reprises dans 
l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 et les NQEp sont définies par la circulaire DE/DPPR 2007/23. 

ARTICLE 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

4.1 Seconde phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 
L'exploitant met en œuvre sous 12 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral le 
programme de surveillance pérenne dans les conditions suivantes : 

«liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont la 
surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en 
référence aux articles 3.2. et 3.3. du présent arrêté ; 

périodicité : 1 mesure par trimestre ; 

-durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Au cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à 
l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, ce programme de surveillance, au 
vu du rapport établi en application de l'article 3.2. du présent arrêté et d'éléments complémentaires 
d'informations connues concernant notamment l'état de la masse d'eau à laquelle le rejet est associé. 
D'autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes critères que ceux définis à 
l'article 3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant.



  

4.2 Étude technico-économique 

L'exploitant fournira au Préfet sous 48 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral une 

étude technico-économique, accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 
2021 répondant aux objectifs suivants pour l'ensemble des substances faisant l'objet de la surveillance 
pérenne : 

1.Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE : 
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 2021 (2028 pour anthracène 
et endosulfan) ; 

2.Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE : possibilités de 
réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

  

3.Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe | de la directive 2006/11/CE du 15/02/06, 
lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : possibilités de 
réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021: 

4.Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE du 15/02/06, 
émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de 
qualité environnementale n'est pas respectée: possibilités de réduction à l'échéance 2015 et 
éventuellement 2021. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit 

conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant 
notamment sur les éléments suivants : 

-les résultats de la surveillance prescrite ; 

«l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission des 
substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

-un état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production …) pouvant impacter dans 
le temps qualitativement où quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

-la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces substances. Sur ce 

point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant la ou les substances 
dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. Les actions mises en œuvre et/ou envisagées 

devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par une comparaison, pour chaque substance 

concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une 
proposition d'échéancier de réalisation. 

Pour chacune des substances pour lesquelles l’exploitant propose des possibilités de réduction ou de 
suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée pour chaque 

substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en valeur absolue en 
kg/an et en valeur relative en %). 

4,3 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 48 mois (4 ans) après notification du présent arrêté préfectoral, un 
rapport de synthèse de la surveillance pérenne sur le même modèle que celui prévu à l'issue de la 
surveillance initiale et défini à l'article 3.2 du présent arrêté. 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursuivre selon 
les dispositions de l'article 3.3. et en fonction des conclusions de l'étude technico-économique visée au point 
4.2., lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 

44 Actualisation du programme de surveillance pérenne 
L'exploitant poursuit sous 48 mois (4 ans) le programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des 
effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

-liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent arrêté, 
dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux articles 4.3. et 
8.3. du présent arrêté ; 

périodicité : 1 mesure par trimestre ; 

durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation.
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En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 

l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification 

du respect des dispositions définies à l'article 3.3. Il en informera l'inspection des installations classées. 

Article 5 : Rapportage de l’état d'avancement de la surveillance des rejets 
5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

a - Surveillance initiale : 
Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3.1 susvisé (surveillance initiale) 
sont saisis sur le site mis en place par l'INERIS à cet effet (http:/rsde.ineris.fr) avant la fin du mois N+1. 

b — Surveillance pérenne 
Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 4.1 et 4.4 susvisés (surveillance 
pérenne) sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet 
(https://gidaf.developpement-durabie. gouv.fr) avant la fin du mois N+1. 

6.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 4 du présent arrêté doivent faire 
l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'article 3 pour les émissions de 
substances dangereuses dans l'eau ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de 
l'inspection. 

Article 6 : Dispositions applicables en cas d'infraction ou d’inobservations du présent arrêté 
Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1” du livre V du Code de l'Environnement. 

Article 7 : 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera : 
- affiché à la porte principale de la mairie de CHATILLON-EN-MICHAILLE pendant une durée d'un mois 

- affiché, en permanence, de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l’autorisation. 

Article 8: En application des articles L.514-6 et R.514-3-1 du Code de l'environnement susvisé, cette 
décision peut être déférée au tribunal administratif, seule juridiction compétente : 
- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ; 
- par les tiers dans un délai d'un an à compter de l'affichage de l'arrêté. 

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 

- à Monsieur le directeur de la société BALL AEROCAN France - 105, impasse de la Vaiserine - B.P. 145 — 
01200 BELLEGARDE-SUR-VALSERINE ; 

+ et dont copie sera adressée : 

- au sous-préfet de NANTUA, 

- au maire de CHATILLON-EN-MICHAILLE, pour être versée aux archives de la mairie pour mise à la 
disposition du public et pour affichage durant un mois d'un extrait dudit arrêté ; 
- au chef de l'Unité Territoriale de l'Ain - direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement, 

- au directeur départemental des territoires, 
- au délégué territorial départemental de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes ; 
- au directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

- au service interministériel de défense et de protection civile - (préfecture). 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 29 juillet 2011 

Le préfet, 

Pouf lelbréfet, 
le sectaife général 

  

Domini DI
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ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Établissement BALL AEROCAN FRANCE à CHATILLON-EN-MICHAILLE 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

            

Limite de 3 
: ns Valeurs à prendre en 

sepsreuona compte au titre de 
o p l'art.3.3 point 3.1 de 

Catégorie laboratoires : V'AP : 
Substance Code de LQ en ug/1 Ne SANDRE 10*NQE-MA ou 

Substance 10*NQEp 

(source : annexe 5.2 en ug/I 
de la circulaire du 

05/01/2009) 
Nonylphénois 1957 1 0,1 3 

NP10E 6366 1 6,1 3 

NP20E 6369 1 0,1 3 

Octylphénols 1920 2 0,1 i 

OP10E 6370 2 0,1 1 

OP20E 6371 2 0,1 1 

Chioroalcanes Co-Cis * 1955 1 10 4 
Hexachlorobenzène* 1199 L 0,01 0,1 

Chloroforme 1135 2 1 25 
Tétrachlorure de carbone* 1276 3 0,5 120 

Chlorure de méthylène 
(dichlorométhane)* 1168 2 5 200 
Toluène* 1278 4 L 740 

Anthracène* 1458 1 0,01 1 

Fluoranthène 1191 2 0,01 1 

Naphtalène 1517 2 6,05 24 
Tétrabromodiphényléther * 2919 2 Z (incluant le 
(BDE 47) Tribromodiphényléther 
Pentabromodiphényléther * Tri BDE 28)= 0.005 
(BDE 99) 2916 1 ue , 

Z TE her + La quantité de MES à sans Pentabromodiphényléther 2915 1 prélever pour 
(BDE 100) l | d 
Hexabromodiphényléther * ana yse CEvra BDE 154 291i 2 permettre d'atteindre 

Hexabromodiphényléther * 2912 2 une LQ ô ans l'eau de BDE 153 0,05ug/1 pour chaque sans 

Heéptabromodiphényléther * 2910 2 BDE. 
BDE 183 

Décabromodiphényéther * 
(BDE 209) 1815 2 
Arsenic et ses composés * 1369 4 5 Fonction du bruit de 

Classe 1 = < 0.8 
Classe 2 = 0.8 

Cadmium et ses composés! 1388 1 2 Classe 3 = 0.9 

Classe 4 = 1.5 

Classe 5 = 2,5 

Chrome et ses composés 1389 4 5 Fonction du bruit de 

Cuivre et ses composés 1392 4 5 Fonction du bruit de 

Mercure et ses composés 1387 0,5 0.5 

Nickel et ses composés 1386 2 10 200 
  
  

  
* Pour ie Cadmium et ses composés, les valeurs retenues pour les NQE varient en fonction de la dureté de l'eau telle 
que définie suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCO3/I, classe 2 : 40 à <50 mg CaCO3/| ciasse 3 : 
50 à <100 mg CaCOSI, classe 4 : 100 à <200 mg CaCO3/ et classe 5 : >200 mg CaCO3/.



  

  

  

  

  

  

  

Limite de à 

quant à | ee pren 
atteindre parles | }.:43,3 point 3.1 de 

Catégorie laboratoires : ane 

Substance Code de LQ en ug/l FAP : 
SANDRE Substa 10*NQE-MA ou 

ubstance 10*NQEp 
(source : annexe 5.2 en pg/l 
de la circulaire du 

05/01/2009) 

Plomb et ses composés 1382 2 5 72 

Zinc et ses composés 1383 4 10 Fonction a bruit de 

Tributylétain cation* 2879 1 0,02 0,002 

Dibutylétain cation* 1771 4 0,02 

Monobutylétain cation* 2542 4 0,02             
  

*: L'exploitant pourra abandonner la recherche de cette substance si elle n'a pas été détectée après 3 mesures 
consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites dans l’annexe 5. 

Catégorie de Substance 

  

Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire 
1 du 07/05/07) et de la directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et 

endosulfan 
  

2 Substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire du 07/05/07) 

  

Autres substances pertinentes issues de la liste | de la directive 2006/11/CE (anciennement 
3 Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 

07/05/07) 
Autres substances pertinentes issues de la liste 11 de la directive 2006/11/CE (anciennement 

4 Directive 76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 
07/05/07) 

        
  

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, les octylphénols ainsi 
que les deux premiers homologues d'éthoxyiates? de nonylphénols (NP1OE et NP20E) et les deux premiers 
homologues d'éthoxyiates d’octyiphénols (OP1OE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être 
effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des actylphénols par l'utilisation du projet de 
norme iSO/DIS 18857-23. Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octylphénols constituent à terme une source 
indirecte de nonylphénols et d'octylphénols dans l'environnement
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ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 

par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 
(documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 

http://rsde.ineris.fr/) 

N 1957 

NP1OE demande en 

NP20E demande en 

Octylphénols 1920 

OP1OE demande en 

OP20E demande en 

2 chloroaniline 1593 

3 chloroaniline 1592 

Anilines ‘ |4 chloroaniline 1591 

2 nitroaniline 1594 

3,4 dichioroaniline 1586 

Chloroalcanes Go-Cis 1955 

1584 
rine 1494 

ri 1847 

ch ue 1465 

étrabromodiphényléther 2919 
47 

bromodiphényléther 2916 La quantité de 

BDE 99 MES à prélever 
bromodiphényléther 2915 pour l'analyse 

BDE 100 devra 
iphényléther 2911 permettre 

DE 154 d'atteindre une 

iphényléther 2912 LQ dans l'eau 
153 de 0,05ug/l 

pour chaque eptabromodiphényléther 2910 
£ preny BDE. 183 

bromodiphényléther 1815 
DE 209 

1114 

benzène 1497 

benzène 1633 

oluène 1278 
Somme 0,m 1780 

Jorobenzène 1199 

lorobenzène 1888 
3 trichlorobenzène 1630 

2,4 trichlorobenzène 1283 
5 trichlorobenzène 1629 

lorobenzène 1467 

2 dichlorobenzène 1165 

dichlorobenzène 1164 
4 dichlorobenzène 1166 

4,5 tétrachlorobenzène 1631 

2-nitrobenzène 1469 

3-nitrobenzène 1468 
loro-4-nitrobenzène 1470 

Chlorophénols |Pentach 1235 

loro-3-méth 1636 
ch hénol 1471 

ch 1651 

1650 

Chloro- 

benzènes  



  

2,4 dich 
2,4,5 trich 

4,6 trich 

Hexach| 

1,2 dichloroéthane 
Chlorure de 

Hexachlorobutadiène 
Chloroforme 

Tétrachlorure de carbone 

3-chloroprène (chlorure 
d'a 

1,1 dichloroéthane 

[LI 

Organoétains 

Pesticides 

Fs 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 trichloroéthane 
1,1,2 trichlorcéthane 
rich 

re de vi 

racène 

a 
Fluoranthène 
Fluoranthène 

h 
ndeno (1,2 

mium et ses 

omb et ses com) 

et ses 

et ses 

et ses com 

et ses 

et ses com 

et ses com, 
in cation 

n cation 

in cation 

in cation 

28 

52 
101 

118 
138 

153 
180 

rifluraline 

lore 

lorfenvin) 

uron 

I Endosulfan 

1486 
1548 
1549 
2612 

1161 
1168 
1652 
1135 

1276 
2611 

2065 

1160 

1162 

1163 

1656 

1271 

1272 

1284 

1285 

1286 

1753 

1458 

1191 

1517 

1453 

1115 

1117 

1116 

1118 

1204 

1388 

1382 

1387 

1386 

1369 

1383 

1392 

1389 

2879 

1771 

2542 

demande en cours 

1239 

1241 

1242 

1243 

1244 

1245 

1246 

1289 

1101 

1107 

1464 

1083 

1177 

1178 

u
l
£
|
n
|
2
i
S
l
n
l
h
u
l
u
 

H 
B
i
h
a
n
 

|N
|I
N|
NI
N 

2
1
9
9
6
1
0
0
1
0
0
0
 
1
0
0
c
e
l
c
e
b
n
c
s
e
 

N
 

el
e ©
 

N
i
û
t
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béta Endosulfan 

    

  

  

  

  

  

                
alpha 
Hexachlorocyclohexane 1200 

gamma isomère Lindane 1203 0,02 

Isoproturon 1208 0,05 

Simazine 1263 0,03 

Demande Chimique en 
Paramètres de |Oxygène ou Carbone ju 00 

Suivi Organique Total 

Matières en Suspension 1305 2000 
  

1: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditées par les 
laboratoires voire jamais). Il s'agit des substances: « Chloroalcanes C10-C13, diphénylétherbromés,  alkylphénols et 
hexachloropentadiene». 

“: Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2
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ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité}... dieser 

Coordonnées de l'entreprise : ecreeeeeos sense 

  

(Non, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

    

“reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations 
de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de 
recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque prélèvement # 

“reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le : 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention 
« Bon pour acceptation 

$ L’attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières 
mesures.
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ANNEXE 4 - Eléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances 
(Document disponible à l'annexe 5.4 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeable sur le site 

http://rsde.ineris.fr/) 

Conditions de prélèvement et d'analyses 

        

  

   
  

        

  

  

                            
  

  

    

   

  

  

  

   

      

      

  

  

  

  

  

      
   
  

  

  

                                

identification dé cn ideniieoïon | nage 
Hentinçañon | #eniiecion de ne de Péiodede | Dgege | nonedusmece | on  |'éulaberotore |, 9 

l'échantillon fosganiime de xélèvement prélèvement dde étvanent télèvement d'omosphère | principal Féchentilonpar i péélement p Séonbte" en | PE ? p fkborbie | | toner 
d'anotyse 

Principal 

liste 

code sandre dis pr code SANDRE 
î zone litre de | prestataire de ne dôte (format | durée ennombre 2 ar E] date (format 

lue |ardièvement code de Rene HA | durs sui ron CET | ismemenant À UMR 
aploitant proportionnel principe 

ab temps, 

sonctugl] 

Résultats d'analyses 

lee Crégnéot 

CASE ml qe 
us , hééh x 

fran to) | tn hcdide 
E és acte mé Éteenl Lu 

sde) l élagsene|E 

at 

RO 

MES 

snhstree À î Ë 
se À # É 

aremegner 

tetes Îlad nement aude # 

qe anse tal 
El 
À     
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Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux opérations 

de prélèvements et d'analyses
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la 
réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire qu'i 
choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse de 
mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans Fattente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses dans les 
eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d'agrément des laboratoires 
effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de 
l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

+“ Être accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque 
substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant 
l'ensemble des documents listés à l'article 2.3 du présent arrêté avant le début des opérations de 
prélèvement et de mesures afin de justifier qu'i remplit bien les dispositions de la présente annexe. Ces 
documents sont téléchargeables sur le site htta:ffrsde ineris fr. 

+ Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 2 du présent arrété pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations de 
prélévements. Dans fous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de 
prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-fraitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le Faborafcire désigné pour 
ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c'est à dîre remplir les 
deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera & faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe 
technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont difigentées par le prestataire d'analyse, il est seul responsable 
de la bonne exécution de ensemble de la chaîne. 

Lorsque lès opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous-traitant, 
Fexploitant est le seul responsable de Fexécution des prestations de prélévements et de ce fait, responsable 
solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par-un 
Organisme mandaté par fes services de l'État. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantilonnage devront s'appuyer sur les nocmes ou les guides en 
Vigueur, ce qui implique & ce jour ie respect de : 

* le norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau -Échantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour la 
conservation st la manipulation des échantillons d'eau” 

* le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélévement pour le suivi de qualité des eaux 
dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les contitions 
générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures à 
température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1 Opérateurs du prélèvement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 
- te prestataire d'analyse : ‘ 
* le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
* Fexploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il dispose 
de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de 
débit. Ces procédures doivent intégrer les points défaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer 
que la traçabilité de ces opérations est assurée.
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3,2 Conditions générales du prélèvement 

* Le volume prélevé devra être représenfatif des flux de létablissement et conforme avec Îles 
quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant où d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume 
unitaire, le flaconnage, ta préservation éventuelle et identification des échantillons seront 
chligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire 
d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système 
de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans les différents flacons foumis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN 150 5667-3 *. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d'une 
autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

* Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 
heures après la fin du prélévement, sous peine de refus par le iaboratoire. 

3.3 Mesure de débit en continu 

+ La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes 
en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des 
systèmes de mesure. 

+ Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 
métrologiques périodiques devront être effectuès par des organismes accrédités, se traduisant par : 

+ Pour ies systèmes en écoulement à surface fibre : 
x un contrôle de la conformité de lorgane de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, 

déversoir...} vis-à-vis des prescriptions normatives ef des constructeurs, 

x un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée 
à l'aide d'un autre débitmètre. 

#  Pourles systèmes en écoulement en charge : 
x un contrôle de la conformité de Finstallation vis-à-vis des prescriptions normatives et des 

constructeurs, 
x un contrôle de fonctionnement du débitmétre par mesure comparative exercée sur site 

{autre débitmètre, jaugeage, …} ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au 
sein d'un laboratoire accrédité. 

+ Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à 
l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

3.4 Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôtée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en 
fonction du débit. 

+ Les matériels permettant la réalisation d'un prélèvement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

> Soit des échantiflonneurs monoïflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen 
sur toute la période considérée. 

> Soit des échantillonneurs mulffiacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en 
général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d’échantilonneurs est mis en 
œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen avant 
transfert dans les Hacons destinés à l'analyse. 

+ Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant taute la période considérée. 

* Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de 
l'effluent, le préleveur prafiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels 
si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et 
son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place 
{compteurs d'eau, bilan hydrique, etc}. Le préleveur devra lors de la restitution préciser 
méthodologie de prélèvement mise en œuvre. 

+ Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit étre réalisé périodiquement sur les points 
suivants (recommandations du guide FD T 96-523-2) : 

1 La norme NF EN 160 5667-3 ast um Guide de Bonne Prafique. Quand des différences existent entre la norme MF EN ISO 5667-3 et 
la norme anelsfique spécifique à la substance, c'est toujours les preschiotions de {a norme analytique qui prévalent
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3.3 Conditions générales du prélévement 

* Le volume prélevé devra étre roprécantatif das flux de l'établissement et conforme avec les 
quantités nécessaires pour réaliser les anslyass sous atcrédliafion. 

En cas d'infenvention de l'exploitant ou d'un sous-traliant pour le prélévernent, fe nombre, le volume 
unitaire, fe Éeconnage là mésenvalun éventuels et Vionilesion des échantillons seront 
cbligatirement défnls per le prastalaire d'analyses 1 conuuniqués au préleveur. Le létonstôtés 
d'analyse fournire les flaconnages (arévair des facons supplémentaires nour les blancs du syelème 
de prélévement), 

Les échanällions susont répartie dans les différents flacons fournis par le eborsioire sélon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux subslances à analyeec atiou à La 
norme NF EN 150 6687-3 ?, Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flacarñnege d'une 
autre provenance devront dre refuste parle laboratoire. 

Le prélévement doit être adressé afin d'être néceptlonné gar le laboratoire d'andlyse au plus tèré 24 
heures aprés la fin du prétéuermant, sous peins de refus par le laboratoire. 

S.3 Mesure de débit en continu 

4 Le mesure de débit s'éllecluere en continu sur ons période horairs de 54 heures, suivant les normes 
en vigueur figurant dans le FORG0S8 el les prescriotions techniques des constructeurs des 
systèmes de mesure. 

Ain de s'assurer de le qualité de foncüonnement de ces svatèmes de mécbreé, des contrôles 
métrologiques pédodiques devront re effeciués par des orgeniémés s6trédiés, se traduisent par : 

F  Pourles systèmes an écoulement à suraoce fibre : 

* un contrôle de le coniomité de l'organe de mesure {seuil canal jéugeur venu, 
déveraoir.}vis-äate des prescriptions nonmelives et des conétaitieurs, 

+ un contrôle de fondliennement du déblimétre en place par un mesure comparative réalisée 
à l'aide d'un autre débiimétre, 

F  Fourles systèmes en écoulement en charge : 
+ un contrôles de li conformité de linstallalion vis-à-vis des prescriptions normalives ot des 

constructeurs, 
* un conbôte de fonctionnement du débitmètre par mette comparative exercée aur site 

autre déblimèlre, faugesge, ….} où par une vérification effectuée sur un banc de mesure au 
sein d'un isboratoire accrèdié, 

Le contrôle métrologique aura leu avant le démarrage dé & premiére compagne de mesures, où à 
Focossion de la premiére mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

54 Prélévement continu sur 24 houres à température contrôlés 

Ce type de prélèvement nécessile du matériel enécitique permeitant de conetituer un échanfillon pandéré en 
Fenction du deb 

Les maléries peruélent ds réalisation d'un prélévement automatisé en fénétion dis 
débit ou du volume écoulé, sont : 

# Soi des échanlliommeurs monoïflscons fes ou poriatife, censtiluant un seut échantillon moyen 
sur toute le période considérée. 

F Soit des échantillonneurs mullflscons fixes où partaëfe, constituant plusieurs échantillons (en 
général À, Ë, 18 où #4} pendant ls période considérée. Si ce type d'échantilonseurs est ris et 
œuvre, les échantillons devront étre homogénéisés pour cnslituer Féchantilen moyen avant 
transfert dans les flacons destinés à l'analyee. 

Les échantllonneurs utilisés devront réfrigérer las échantillons pendant toute ls hédode considérée. 

Lens ie css où 4 s'avéreralt Impossible d'effectuer un prétévement proporonnel au détit de 
l'effluent, & prélaveur pratiquers un préfévament asser au temps, où des noélèvements soncluels 
si le nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en hatchs). Dans ce cas, le débit et 
son évolution seront eslimés per le préleveur at fonclicn des renssignements collectés sur place 
(esempieurs d'eai, bilan hydrique, abc} Le préleveur devra lors de Je restiiition présiser là 
méthodologie de préléverment mise on œuvre. 

Un contrôle mélrolagique de l'apparsil de préfévement doit étre réalisé périodiquement sur les points 
euivents (fracommandalions du guide FD T 90-673-7) : 

1 Le name NF EN ISO 56673 set un Buoe de Senna Pratique. Quand des diérences exisent eere ke nante NÉ EN IÈQ SSP et 
BE some anataiius arctique à fe substance, c'est foujours les proserotions de de aormre araitique qui oréuatent
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> Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 mi, écart toléré entre volume 
théorique et réel 5%) 

Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 ms 

Un contrôle des matériaux et des organes de léchantillonneur seront à réaliser {voir blanc de 
système de prélèvement) 

Le positionnement de le prise d'effluent devra respecter les points suivants : 

+ Dans une zone turbulsnie ; 
> À mi-hauteur de la colonne d'eau ; 
> À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les 

dépôts ou les biofiims qui s'y développent. 

3.5 Échantillon 

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines 

eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES ou en matières 
fiotiantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier 
l'échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques eux substances à analyser etou à la 
norme NF EN 150 5667-31. 

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à 
une température égale à 5°C + °C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du 

prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

La température de l'enceinte où des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au faboratoire et indiquée 
dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier Fabsence de contamination flée aux 
matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. [! 
appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l’absence de 

contamination. La transmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé 
émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspontiantes. il lui 
appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, i est recommandé de suivre les prescriptions 
suivantes : 

> il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. I pourra être réalisé en 
laboratoire en faisant circuler de leau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement. 

Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

> si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement 
des résultats de l'effluent 

> si valeur du blanc LG et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résuifat : ne pas 
soustraire les résultats du blanc du système de prélévement des résultats de Feffluent 

> si valeur du blanc > l'incertitude. de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet 
considéré. 

Blanc d'atmosphère 

La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de la fiabilité 
des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être dispersés dans Pair et 

pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de Fexploitant en cas de suspicion de 
présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de 
prélèvement.
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+ S'ilest réalisé, Î doit l'être obligatoirement ef systématiquement : 

# le jour du prélévement des effluents aqueux, 

# Sur une durée de 24 heures où en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du Hianc 
d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux. La méthodologie 
retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à 
l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en aucun 
cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

* Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en fout état de 
causé 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

* fautes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES 
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, 
hormis pour les diphénytéthers polybromés. 

* Dans le cas des métaux, l'analyse demandée ast une détermination de la concentration en métal 
iotai contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de l'échantillon selon les 
normes en vigueur : 

> Norme ISO 16587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans 
l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

> Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans 
l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour {8 mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes 
analytiques spécifiques à cet élément. 

*. Dans le cas des alkyiphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonyiphénals, tes 
octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates? de nonyiphénois {NP1OE et 
NP20E} et les deux premiers homolugues d'éthoxyiates d'octylphénals (OPIOE et OP20E) La 
recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonyiphénols 
etdes octyiphénols par Futilisation du projet de norme ISO/DIS 18857-24, 

* Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en 
Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total} en fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et les 
MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les 
normes en vigueur (cf. notes *, 5, © et ?) afin de vérifier la représentativité de l'activité de 
l'établissement le jour de la mesure. 

* Les perfommiances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 5.2. 
Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par les prestataires 
d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

  

2 Les éthoxyiates de nonphénols et d'octyiphénols constituent à ferme une source indirecte de nonylohérols ef d'ociylahénols dans 
ferrironnement 

3 ISO/NS F8857-2 : Qualité de l'eau - Dosage d'afkyiphénots sélectionnés- Partie 2 : Détermination des afkyfohénois, d'éthoxylates 
d'alkyiphéno ef bisphéno! 4 — Méthode pour échantillons non fltrés en uiisant l'extracñion sur phase solide ei chromatographie en 
phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse aprés dénivaiisalion. Disponible auprès de FAFNOR, commission T Q1M el 
qui sera publiée cricrtairement en débué 2009. 

À NF T 00-101 : Qualité de l'eau : Défermination de la demande chimique en axygène (OCO) 

$ NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des maëères en suspension Méthode par fittration sur fre en fibres de verre 

GS NF EN 1484 - Analyse des eaux : Lignes directrices pour e dosage du Carbone Organique Tolaf et du Carbone Organique Dissous 

T NF T 90-1052 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centriugation
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Frise en compte des MES 

+ Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée l8s méthodes mises en œuvre en cas de 
concentration en MES > 50 mgi 

+ Pour les paramètres visés à l'annexe 5.7 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 

> Si560 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extraclions liquide/liquide successives au minimum sur 
l'échantillon brut sans séparation. 

+ Si MES > 250 mgi : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire après 
flfration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés volatils pour lesquels le 
traitement de l'échantillon brut par flkration est à proscrire. 

Les composés volatils concernés sont : 

3,4  dichloroaniine, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide  chloroacétique Benzène, 
Ethylbenzène, isopropylbenzène, Toluëne, Xylènes {Somme o,m,p}, 1,23 trichlorobenzène, 
1,24 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2dichlorobenzène, 1,3 
dichtorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 4 chloro 3 nitrobenzène, 1 
chlora 4 nitrobenzène, 2 chlorotoliène, 3 chlorotoluène, 4chiorotaluène, Nitrobenzène, 2 
nitrotoluène, 1,2 dichlorséthane, Chiorure de méthylène, Chlercforme, Tétrachicrure de carbone, 
chioroprène, 3 chloropropène, 1,1dichloroëthane, 1,1 dichioroéthylèrie, 1,2 dichloroéthyiène, 
hexachloroéthane , 1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachioroéthylène, 1,1,1 trichloroéthane, 1,1,2 
trichioroéthane,  Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chlorcaniline, 3 
chloroaniline, 4 chioroanitine et 4 chloro 2 nitroaniline. 

La resütution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mgll } sera la suivanfe pour l'ensemble 
des substances de l'annexe 5.1 : valeur en Hgl abtenue dans la phase aqueuse, valeur en ug/kg 
obtenue dans la phase particulaire et valeur totale calculée en ug/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDEY n'est pas demandée dans l'eau, et sera à réaliser selon la 
norme 1S0 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mgii. La quantité de MES à 
prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,0% ugfl pour chaque 
BDE. 

5 TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

Les résultats des analyses réalisées pendant la phase de surveillance Initiale doivent être transmis à 
FINERIS par l'exploitant, par le biais du site http://rsde.ineris.fr. 

Les résultats des analyses réalisées en surveillance pérenne doivent être saisies sur l'application 
informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d'autasurvelilance fréquente) qui permet la saisie 
directe des informations demandées par l'annexe 5.2 et teur télétransmission à l'inspection et à PINERIS, 
chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement des données issues de ceîte 
seconde campagne d'analyse des substances dangereuses. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances 
décrit à l'annexe 4 devront être adressés mensuellement par l'exploïtant à l'inspection par courrier. 

6 LISTE DES ANNEXES 
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Repère Désignation Nombre 
de pages 

Annexe 5.1 Substances à surveiller 3 

Annexe 5.2 Informations demandées par prélèvement, par paramètre et par 3 
faction analysée 
restitution au format SANDRE         
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

AAMISRENOS. | 

AHTTHES 
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- ÎRAdRNorcbenzEns 

22.45 ttachiérohenténe 

GTO:d- 6 

:choro nirübonzéne 

Techôre-#n   
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Pesticides 
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ANNEXE 5.2 : INFORMATIONS DEMANDEES FAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET 
PAR FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

    Référence donnée par lélaborateire 
rAgserÿi au débit 

répéitioniel ai temps: 

  

  

        
  

LFormat SJMiMAAAR 

Bürée:en Nombre d'heures. 
  

  

Champ desliné à recévai da rerences 
trame de prélventent 
  

  

Nonbréénter 

  

  

  

  

Das d'arhésarabonioe 

Format UMA AAA 

Code Sandie Laboratoire 

   

  

  

Nombre décimaltehifre Témpérnire (unité C)     
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Date de début d'analyes:par lé laboratoire: 

Jéemaimiianns, 
  

Nom satire 
  

Analyse réalisée sous accréditation 
Analité réalisée hors accrédiation 
  

Numéro d'accrédiatioh 

  

  

“23: Eau.brute 

  

AT MES brütes: 

  

GOIMSIMS 
GOLRMS 
GCLRMSMS 
LGHEMS 
GOMRNS: 

    
   

  

   

  

  

  

      
   



  
    

l 
i 
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   ak 

  

EAU BBUTE -ugil PHASE AQUEUSE + 
HO MES (PHASE PARTICULAIRE) 

sa MES Do air puit êrr: om 
  

   ibre {numérique} Pouruneinceriude.de 18% le xajeur. 
Schoñigée-sera 15 

  

ibre numérique) 

   
Si résultat < file de détéciion ou résuhale 
LQ: saisit dans réauhat la valelr LE GU EC 

à hate COBE REMARQUE 

  

  

iiposé 

    

  

Hbre (fumérique) 

    

  

‘Éode 0 ARS norte 

Gode À: Résullols Inile de uenbiioation 

Code 107 Résa rite 

  

  

Gode 0: NON CONÉIRME fenaise unique) 

Gode t:CONFIRME laralyse dupliquée: 
éontmabon Dar-S) 

  

  

blanc du systèmede prélévement ou   Liste des: paremèlres retrouvés dars:le 

H'émosphère st drdre de grandeur. 

EG'étévée fnatice-complexe) 

Présence d'interérents-ele…   
  

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lots de le restitution des données. L'absence 
de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à l'engagement du laboratoire pouvant 

conditionner le cas échéant le paiement de la prestation par l'exploitant.


